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REVUE MILITAIRE SUISSE

ETI' Annee, 8* 9. Seplembre 1901.

SO MM AIRK
Le Bataillon neuchätelois des Tirailleurs de la Garde. —

L'obusier de campagne. — La nouvelle loi militaire aux
Etats-Unis. — Lancement d'un pont de circonstance sur
l'Aar ä Brugg. — Chroniques. — Informations. —
Bibliographie.

LE BATAILLON NEUCHÄTELOIS

DES

TIRAILLEURS DE LA GARDE
de 1814 ä 1848 '

AVANT-PROPOS

C'est la lecture cle Jean-Louis, le meilleur livre du regrette
A. Bachelin, qui m'a suggere l'idee de mon sujet.

Les quelques pages consacrees par l'auteur neuchätelois au
sejour cle « Jean-Louis Prince t> ä Berlin, clans le Bataillon
des Tirailleurs cle la Garde, les causes cle son enrölement et
les circonstances, ä la fois touchantes et mysterieuses, qui se

rapportent ä la presence de ce Neuchätelois sous le drapeau
du Roi cle Prusse, toutes ces circonstances m'ont engage ä

examiner, d'un peu pres, ce qu'etait ce Bataillon cle Tirailleurs
et ä en reconstituer l'histoire et le caractere.

En outre, certains faits ou episodes racontes dans cet ouvrage
m'ayant paru tenir du roman plutöt que cle la realite, il me
semblait interessant, dans le cours de cette etude, de degager
du recit de Bachelin ce qui appartenait ä l'histoire et ce qui
rentrait dans le domaine de la lebende ou de l'imaginatian.

1 Elude historique primee par la Sociele suisse cles officiers.
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Mon theme une fois trouve, je soumis mon projet ä im de
nos veneres ofliciers superieurs de l'armee suisse, aujourd'hui
retire du service, M. le colonel de P. et lui demandai son
opinion ä cet egard. Sa reponse ne se lit pas attendre et clans

sa brievete toute militaire l je trouvai un encourageuient pre-
cieux.

Les ecrits relatifs ä ce bataillon n'abondent guere. Malgre
les recherches les plus actives, je n'ai reussi ä decouvrir
que deux courts mais substantiels articles du lieutenant-colonel

de Mandrot dans le Musee neuchätelois (annees 1808 et
1869).

Dans mon desir d'etre aussi complet que possible, je n'ai
voulu negliger aucun moyen cle m'instruire sur l'histoire de
ce bataillon ; j'ai tenu surtout ä etlicher mon sujet d'apres des
documents authentiques et exacts, quelque rares fussent-ils.

Dans ce but, je m'adressai en premier lieu au Conseil d'Etat
du canton de Neuchätel, lequel, par l'organe du chef de son
Departement militaire et, vu la natute de ma demande, m'a
tres aimablement autorise ä consulter ses archives. J'ai
consacre huit jours entiers ä ce travail et j'eus la bonne fortune
de mettre la main sur pres cle 500 documents officiels, tous
relatifs au Bataillon des Tirailleurs de la Carde.

En outre, gräce ä l'obligeance d'un ami, j'obtins l'avantage
precieux d'etre mis en relation directe avec M. le lieutenant-
general de Gelieu, ä Berlin, ancien gouverneur de Coblence,
seul officier superieur actuel « ä la suite » de ce bataillon,
dans lequel il fit ses premieres armes et une bonne partie de

sa brillante carriere militaire.
M. le general cle Gelieu m'a, tres obligeamment, fourni cles

documents officiels relatifs au bataillon, tires soit des archives
memes du corps, soit cle celles du grand etat-major allemand.
Telles sont les donnees sur lesquelles j'ai entrepris mon etude.
Puis, comme il me fallait une quantite de renseignements plus
detailles sur la vie militaire du bataillon, sur son service, sa

diseipline, son Organisation interieure et sa vie propre,
renseignements que je ne pouvais obtenir qu'aupres d'anciens
soldats du bataillon, je m'adressai ä toutes les communes du
canton de Neuchätel pour savoir s'il s'en trouvait sur leur
territoire.

1 Cette reponse etait libellee comme suit : « Je ne connais aucun ecrit relatif au
Bataillon des Tirailleurs de la Garde, mais raison de plus pour entreprendre cetle elude
pleine d'interet, surtout pendanl les annees de 1814 ä 1848. »
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De ces survivants du Bataillon des Tirailleurs cle la Garde
ayant servi avant 1848, je n'en ai plus retrouve que quatorze,
dont un oflicier, quatre sous-olficiers (sergents) et neuf soldats.
C'est aupres d'eux que j'ai recueilli, soit sur des pieces qu'ils
m'ont confiees, soit au cours de frequents entreliens, bon
nombre cle renseignements inedits relatifs au service interieur
du bataillon, ä rinstruetion militaire proprement dite et aux
rapports entre officiers, sous-officiers et simples tirailleurs;
lout autant cle poinls sur lesquels les documents consultes,
tant ceux de Neuchätel que de Berlin, etaient ou trop succinets
ou totalement muets.

Sauf trois qui habitaient trop loin ou qui, malades, lorsque
je me suis presente chez eux, n'ont pu me recevoir, je les ai
tous interroges et ai note, au für et ä mesure, leurs depositions.

Quelques semaines aprös, je leur ai encore adresse ä
tous, un questionnaire detaille afin cle me rendre compte si
ce qu'ils m'avaient raconte de vive voix concordait avec les
reponses formulees par ecrit, ä tete reposee. Ce mode de faire
avait aussi l'avantage de me permettre de verifier les uns par
les autres les dires et les recits de ces quatorze tirailleurs, qui
ont servi ä plusieurs annees d'intervalle et sous des commandants

divers. J'ai elimine tous les points sur lesquels les
reponses ne concordaient pas, ceci afin de ne m'appuyer que
sur des faits authentiques et prouves, voire meme vecus.

J'ai ete frappe cle la lucidite des Souvenirs de la plupart des
survivants interviewes, etant donne leur äge tres avance;
et si, au debut de nos entretiens, j'avais quelque peine ä
obtenir des reponses, peu ä peu, ils s'animaient et semblaient
trouver un vrai plaisir ä narrer des Souvenirs qui, pour la plus
grande partie d'entre eux, rappelaient le beau et joyeux temps
de leur jeunesse.

La planche XXVII represente un groupe de sept de ces ve-
terans, qu'apres notre dernier entretien, j'ai reussi, non sans
peine, ä faire poser devant l'objectif.

Un seul, jadis boute-en-train de sa compagnie et repute grand
farceur parmi ses camarades, ne m'a fourni que des
renseignements trös vagues et pour ainsi dire nuls ; il semblait, en
revanche, ne se souvenir exaetement que des heures
nombreuses et penibles passees au cachot de la caserne.

A la fin cle cette trop longue preface, je tiens ä exprimer
ma sincere gratitude aux quatorze survivants du bataillon
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dont j'ai entrepris l'histoire, ainsi qu'ä MM. Philippe Godet,
Louis Favre, professeur, A. Piaget, archiviste de l'Elat,
W. Wavre, professeur, Alfred Godet, conservateur du Musee

historique, tous ä Neuchätel, et F. Richard, capitaine cle

cavalerie, ä Vevey, lesquels, par leur empressement et leur fidele
et precieuse collaboration, m'ont permis de mener ä bien le

recit de cet episode de l'histoire neuchäteloise, episode si
interessant ä tant d'egards et cependant bien peu connu, meme
ä Neuchätel.

Pour la clarte de cette etude, j'ai divise mon sujet en
chapitres, clans lesquels j'examinerai successivement les points
suivants :

I. Origine et institution du Bataillon des Tirailleurs de la
Garde.

IL Enrcilement et recrutement, education et Organisation
militaires cles tirailleurs avant leur depart pour Berlin.

III. Le voyage de Neuchätel ä Berlin, epoques et conditions
de ces « transports »; description detaillee du premier
voyage du bataillon ä Berlin. Impressions.

IV. Arrivee ä Berlin, incorporation militaire effeetive, ins¬

truction, services, obligations, conges, punitions, de-
sertions.

V. Instruction speciale du tir.
VI. Des cadres, officiers et sous-officiers.

VII. Historique du Bataillon de 1814 ä 1825.
VIII. Remise du premier drapeau et historique du Bataillon

de 1825 ä 1848.
IX. Campagnes du Bataillon.
X. Considerations particulieres sur le Bataillon. Conclusion.

CHAPITBE I

Origine et institution du Bataillon des Tirailleurs de la
Garde. Sa composition.

Avant de commencer l'histoire proprement dite de notre
Bataillon, il me semble ä propos cle donner ici un court apercu
historique, politique et militaire cle la Principaute de
Neuchätel au commencement du XIXe siecle.

A la fin de decembre 1813, l'entree des Allies en Suisse trou-
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vait Neuchätel dans une Situation dölicate et difficile : la
prineipautö etait depuis sept ans une terre frangaise. A ce titre, les

armees aulrichiennes l'envahirent et lui imposörent cle lourdes
contributions.

Le baron de Lesperut, nomme gouverneur de Neuchätel par
le prince Berthier, avait precipitamment quitte la prineipautö
le 23 decembre, quelques heures avant l'arrivee des
Autrichiens. Bien que le pays ne füt pas encore delie de ses ser-
ments envers Berthier, le gouvernement envoya une delegation

ä Bäle, oü se trouvait le quartier-general des Allies, pour
prier le roi de Prusse de prendre cle nouveau le pays sous sa

protection.
A ce moment1, il eüt öte facile de faire de Neuchätel une

republique suisse, et c'etait meme le voeu d'une partie des
membres du gouvernement; mais la majorite pröferait voir
le pays redevenir prineipautö prussienne.

Frederic-Guillaume III acceda aisement au desir de ses
anciens sujets, tout en insistant aupres de la Diöte federale et

aupres de ses allies pour que Neuchätel füt admis comme canton

suisse.
Par un acte, date du 3 juin 1814, le prince Berthier avait

renonce ä ses droits sur le pays en faveur du roi de Prusse.
Le 18 juin de la meme annöe (1814), le roi donna, de

Londres, oü il se trouvait en ce moment, une Charte constitutionnelle

par laquelle Ies droits d'un Etat independant, söpare des

interets cle l'Etat prussien, sont garantis au pays de
Neuchätel.

II y ötait dit, entre autres :

1° Qu'au döbut de son avenement, avant de recevoir le
serment de fidelite de ses sujets, le roi cloit affirmer les libertes,
droits et Statuts cle l'Etat;

2° Proteger les cuites Protestant et catholique;
8° Qu'il dispose seul des milices et peut prendre pour sa

garde un bataillon de 400 hommes ;

4° Que son pouvoir executif est execute par un gouverneur,
chancelier et Conseil d'Etat nommes par lui; ce dernier est

compose de 21 membres;
5° Ses revenus, qu'il tire soit par des cens (ou redevances),

des dimes, impöts seigneuriaux, se montant ä environ 50000

1 Voir N. Droz, la Republique neuchäteloise, p. 18.
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francs suisses, ne doivent pas ötre augmentes afin de ne pas
surcbarger le peuple;

6° Le droit cle legislation appartient aux Etats, dont 45 membres

sont nommes ä vie par le roi et 30 par les sujets ayant
droit de vote pris dans les 21 chätellenies et mairies;

7° En outre, aucune loi n'est, valable sans qu'elle soit re-
vetue cle la sanetion royale;

8° La sürete cles personnes, de la propriete et la liberte du
commerce sont garanties.

Teile etait, dans ses grandes lignes, la Situation de la
Prineipautö de Neuchätel en 1814 au point de vue politique.

Examinons maintenant la Situation militaire.
Les guerres de l'Empire avaient mis en honneur le service

militaire; la part, relativement considerable, que les Suisses
y avaient prise, prouve assez ä quel point nos concitoyens
d'alors avaient « le goüt innö du service ». Beaucoup de Neu-
chötelois, pour ne parier que de ceux-lä, y trouverent ä faire
une carriere honorable et, peu ä peu, cc servir clans Ie rang »

devint, pour un bon nombre, une veritable profession ; pour
d'autres aussi, ajoutons-le, Ia carriere des armes fut une cause
de profonde demoralisation.

Le «Bataillon Berthier«, appele aussi les « Canaris» ä cause
de leur uniforme jaune, avait recueilli une certaine quantite
d'elements turbulents et batailleurs; il avait debarrasse le pays
d'une foule de gens sans aveu, qui ne demandaient qu'ä faire
le coup de feu et ä piller partout oü l'occasion s'en prösentait.

Apres la chute de Napoleon Ier, le bataillon du prince
Berthier fut licencie, et bien que la campagne de Russie l'eüt
deeime, il en revint neanmoins dans le pays quelques debris.
Ces legionnaires se repandirentun peu partout, menant joyeuse
vie. Meprisant les travaux de la campagne et de l'atelier, ils
passaient leur temps ä hanter les auberges, ou ils racontaient
leurs exploits et leurs prouesses de tous genres.

Le gouvernement d'alors ne vit pas d'un bon ceil la rentree
au pays de ces « compagnons de joyeuse vie », comme on se

plaisait ä nommer ces acteurs cle l'epopöe imperiale, types
grossiers autant que detestables ; il craignait de voir rentrer
dans la vie civile ces hommes trop habituös au metier cles

armes pour se remettre ä des occupations paisibles.
Mais, ä cötö cle ces ölements peu recommandables, il y en
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avait d'autres, amoureux de la vie militaire et que la carriere
des armes avait attires. Cette profession etait, ä ce moment-lä,
consideree, populaire et goütee par maint fils cle bonne famille.
Un homme « qui avait servi », une fois de retour au pays muni
d'un congö bien en regle, devenait, en quelque sorte, une
personnalite. Les exemples cle Suisses qui s'etaient engages et qui
surent arriver aux plus hauts grades, seraient nombreux ä

citer.
En 18H, la France reorganisait ses regiments suisses et

s'etait adressee ä tous les membres du Corps helvetique qui
avaient eu, avec eile, des capitulations avant 1793; Neuchätel
ötant du nombre, le Conseil d'Etat fut sollicite par l'Ambas-
sade cle France cle renouveler ses anciennes capitulations avec
cette puissance; il en refera ä ce sujet au souverain du pays.

Frederic Guillaume III, qui connaissait parfaitement l'histoire

cle son royaume, nous dit le lieutenant-colonel de Mandrot,

avait toujours ete peniblement frappe d'un fait qui s'etait
produit pendant presque toute Ia Guerre de sept ans, c'est-ä-clire
de Neuchätelois portant les armes contre leur prince en tant
•qu'il faisait la guerre comme roi de Prusse.

Les compagnies neuchäteloises etaient ä Rosbach. Elles
faisaient partie du « mur de briques rouges », denomination
glorieuse que le Grand Frederic donna aux regiments suisses,
qui, ä l'aile gauche cle l'armöe francaise, ne se laissörent point
entrainer dans sa deroute.

Nous avons dit (lieutenant-colonel de Mandrot) que les sujets
du prince de Neuchätel avaient le droit, ensuite du troisieme
des articles generaux cle 1737, de servir contre \4 roi de
Prusse. En effet, les capitulations que Neuchätel avait conclues
soit avec la France, soit avec la Hollande, comme membre
du Corps helvetique, etaient bien et düment garanties dans
les articles que devait accepter tout membre de la maison de
Prusse ä son avenement comme prince de Neuchätel et Va-
langin et les capitulations demeuraient en force, meme si les

puissances au service desquelles etaient les corps neuchätelois
se trouvaient en guerre avec la couronne de Prusse.

Le sentiment que des Neuchätelois servaient ouvertement,
ä la faveur cles capitulations, contre la Prusse, etait penible au
roi Frederic-Guillaume III; d'autre part, il comprenait les
raisons que faisait valoir le Conseil d'Etat en faveur cles capitulations.
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Nous avons vu, clans la Charte constitutionnelle donnee de
Londres en juin 1814 par le roi cle Prusse, que celui-ci declare
qu'il peut prendre et former pour sa garde un bataillon cle

400 hommes. II est important ici de faire remarquer qu'en
mai 1814, soit un mois avant la publication cie la dite Charte,
le Conseil d'Etat de Neuchätel, au moment oii la prineipautö

rentrait sous la Suprematie du roi de Prusse, adressa
ä Sa Majeste une requete demandant Vautorisation de pouvoir
creer et former un bataillon special au service special de
Sa Majeste.

II y a lä une Opposition apparente entre la sollicitation du
Conseil d'Etat et la Charte du roi de Prusse, mais cette
contradiction s'explique par le dösarroi du moment. Le pays sortait,

ä cette epoque, des guerres cle l'Empire et cie la domination

du prince Berthier; on avait horreur cle la guerre et l'on
n'aspirait qu'ä lapaix; puis, et surtout, le gouvernement
dösirait se debarrasser cle ceux qui avaient pris part aux dernieres

campagnes.
A cette demande du Conseil d'Etat, le roi de Prusse repondit

par l'ordre de cabinet suivant, du 19 mai 1814, qui forme
Torigine de la creation du Bataillon cles Tirailleurs :

Sa majeste a decrete de prendre ä son service un corps de troupes recrute
dans la Principaute de Neuchätel d'apres les memes prineipes qui reglaient le
recrutement des corps de troupes neuchäteloises au service de la France. A cet
eilet, il sera forme un bataillon de tirailleurs de 400 hommes de gens du pays
qui t'cra partie de la Garde. Le necessaire sera donc lait pour la formation de
ce bataillon et l'on prendra aussitöt avec les Etats du pays toutes les mesures
utiles, d'accord avec la Constitution existante, afin que le recrutement puisse
commencer immediatement.

Paris, lo 19 mai 1814.

(Signe) Frederic Guillaume.

Le gouvernement de Neuchätel, ä ce qu'il semble, ne comptait

pas que le roi de Prusse repondit si vite et d'une facon
aussi categorique ä la demande qu'il lui avait adressee pour
la levöe du dit bataillon.

En outre, dans le pays, personne n'avait connaissance de la
demarche du gouvernement, et ce dernier, de son cöte, n'avait
pas encore examine de quelle maniere il informerait la
Prineipautö de la reponse du roi de Prusse.

Le 9 juin, le Conseil d'Etat eut connaissance des premieres
traetations engagöes entre le roi cle Prusse et le gouverneur
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de Neuchätel et en delibera en seance du conseil. Voici ce

que nous trouvons dans les archives de l'Etat cle Neuchätel au
proces-verbal cle cette seance' :

Son Excellence M. le Gouverneur a fait part au Conseil d'Etat d'une lettre
de Chaumont en date du 14 mars 1814 que lui a remise, ä Zurich, M. le Comte
de Brühl, et par laquelle Son Excellence, M. le Baron de Hardenberg, chancelier

de Sa Majeste le Roi de Prusse annonce l'intention oü est Sa Majeste de

lever dans la Principaute un bataillon de « Garde-* » et demande qu'il lui soit
donne connaissance de l'organisation et de la solde de celui que le Prince
Berthier avait au service de France.

M. le Gouverneur a ajoute qu'apres avoir fait comprendre ä M. le Comte de

Brühl que la position dans laquelle se trouvait l'Etat etait un obstacle ä ce

qu'on s'oecupät alors de l'execution des ordres de Sa Majeste, ils s'etaient
convenus cle ne pas leur donner de publicite pour le moment.

Mais comme il est arrive, hier, un officier prussien nomme de Knobloch,
charge par Sa Majeste de preparer la levee d'un bataillon uniquement compose
de Neuchätelois, fort de 400 hommes ot dont le sieur Gustave de Meuron est

nomme commandant, Son Excellence demande que le Conseil s'oecupe de cet
objet. Sur quoi deliböre, le conseil charge le Chancelier, le Secretaire du Conseil

et F.-Albert de Chambrier (Baron) et trois Conseillers d'Etat de
s'entendre avec les sieurs de Meuron et de Knobloch sur les details relatifs ä la
levee du corps dont il s'agit, apres quoi, ils presenteront au Conseil un projet
de publication destine ä faire connaitre aux habitants de l'Etat les royales
intentions de Sa Majeste.

Deux jours plus tard, la proclamation suivante2, qui constitue

l'acte officiel de la levee du Bataillon, fut adressee aux
habitants cle la principaute :

Le Conseil d'Etat s'empresse de rendre publie un nouveau temoignage des

graeieuses intentions du Roi.
Sa Majeste, satisfaite des sentiments que les Neuchätelois n'ont cesse de

marquer ä la Maison royale et surtout ä Son Auguste Personne et voulant leur
donner une preuve distinguee de sa confiance et de son affection, a determine

qu'il serait leve par la voie d'enrolements volontaires un Bataillon de Chasseurs
neuchätelois qui fera partie de sa Garde. Ce bataillon sera fort de 429 hommes

y compris 23 officiers. Les engagements de soldats seront de 5 Louis et la duree
de ces engagements de 4 ans.

Le Major Comte Gustave de Meuron a ete nomme commandant et est

charge de sa levee.
Les Neuchätelois ne sauraient manquer de zele pour profiter des dispositions

bienveillantes de Sa Majeste. Ils seront fiers d'etre associes ä une armee qui
vient de se couvrir de tous les genres de gloire ct ils sauront meriter cette faveur
non moins par leur diseipline que par leur valeur.

Le Conseil charge Messieurs lc Chancelier, ie Secretaire du Conseil et

1 Nous transcrivons lextuellemenl.

8 Archives de l'Etat de Neuchälel.
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F.-A. Baron de Chambrier de s'oecuper conjointement avec le Major de Meuron
des objets relatifs ä la levee, a l'equipement et ä l'entretien du Bataillon des
Chasseurs neuchätelois do la Garde.

Donne au Conseil tenu sous notre Presidence, au Chäteau de Neuchätel, le
11 juin 1814.

Le Gouverneur provisoire,
(Signe) Chambrier.

Peu apres avoir lance cette proclamation la commission
militaire designee par le Conseil d'Etat s'occupa, de concert
avec l'envoye du roi de Prusse, cle l'elaboration de la capitulation

qui devait servir de base ä la creation et ä la formation
du nouveau bataillon neuchätelois au service de Prusse.

Nous la transcrivons ci-dessous teile que nous la trouvons
dans les archives du corps1, en respeetant et maintenant les
termes et l'orthographe de l'öpoque; eile fut libellee en frangais

et en allemand :

CAPITULATION

pour la levee dans la Principaute de Neuchätel d'un bataillon de 400 hommes
destine ä faire partie de la Garde de Sa Majeste, conformement ä l'article lade
la Charte constitutionnelle de la dite Principaute.

Article Premier
Sa Majeste prend ä son service un Bataillon de Chasseurs neuchätelois. qui

fera partie de la Garde et qui sera compose de quatre compagnies, formant un
total de quatre cent vingt-neuf hommes.

Formation du Bataillon.

Art. 2.

Ce bataillon sera compose comme suit :

1 Officier superieur (Staabs-Officier) comme commandeur
3 Capitaines, chefs de compagnie.
1 Capitaine-Lieutenant (Staabs-Kapitän).
3 Premiers-Lieutenants.
I Officier pour la comptabilite
1 Adjudant.

13 Seconds-Lieutenants.
4 Sergents-majors.
4 Enseignes porte-drapeaux.

12 Sergents.
20 Sous-officiers.

352 Soldats.
1 Tambour-Major ou hornist en chef.
8 Hornists ou tambours.

401 tetes, non compris les 23 officiers.

1 A Beilin.
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1 Chirurgien de bataillon.
3 Chirurgiens de compagnie.
1 Armurier.

429 liommes au total.

Nominations aux places d'officiers.

Art. 3.

Le Conseil d'Etat de Neuchätel proposera les officiers qui devront y etre
places, pour etre agrees par Sa Majeste, ä l'exception du commandant dont
Elle se reserve ä Elle-meme la nomination.

Recrutement.

Art. 4.

Les hommes seront enröles librement, de gre ä gre et sans aucun moyen de

contrainte, pour quatre annees ä dater du jour de leur engagement Ils s'enga-
gcront ä servir fidelernent Sa Majeste pendant cet espace de temps. A l'expira-
tion de leur engagement, ils recevront leur conge absolu, s'ils le demandent, ou

pourront s'engager de nouveau pour deux ou quatre ans.

Art. 5.

Lc bataillon devra etre compose en entier de Neuchätelois. Cependant
Sa Majeste voulant donner aux Suisses une marque do son estime, permet
qu'ils puissent y etre admis, au plus dans la proportion d'un quart en officiers
et en soldats.

Art. (i.

L'äge requis pour etre enröle est depuis 17 ans revolus jusqu'ä 40 ans

accomplis. Cependant ceux qui n'ont pas atteint l'äge de majorite ne pourront
ötre enröles sans le consentement de leurs parents ou tuteurs.

Art. 7.

Les recrues devront etre bien constituees, sans defaut de conformation,
d'une bonne conduite et reputation, assez robustes pour supporter les fatigues
de la guerre, de la.taille de 5 pieds 3 pouces de Rhin au moins, mesures pieds
nuds.

Art. 8.

De eette regle pour l'äge et la taille pourront toutes fois etre exemptes les
tambours et les musiciens.

Art. 9.

Toutes les recrues seront presentees ä Tofficier que Sa Majeste aura, pour
cet effet. ä Neuchätel, lequel les admettra ou les rejettera s'ils ne remplissent
pas ies conditions prescrites.

Art. 10.

Un soldat qui se sera rengage dans les premiers six mois apres avoir obtenu
son conge, ne perdra point son anciennete de service.

Art. 11.

En tems de guerre los conges absolus ne seront delivres qu'apres la fin
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de la campagne : ou si eile se continue pendant l'hiver, apres le 15° do

novembre.

Conges.

.Art. 12.

En tcms de paix, et ä moins que des circonstances particulieres ne s'y
opposent, il sera aecorde des conges ä un officier par compagnie. 11 cn sera
egalement aecorde ä autant de sous-officiers et de soldats qu'il y aura de
surnumeraires dans le bataillon : sans quo cependant le nombre de ces conges de

sous-officiers et de soldats puisse exceder vingt.

Art. 13.

Les soldats en conge jouiront pendant ce tems de leurs appointements ou
qu'ils seront employes au recrutement. Les bas-officiers et soldats ne tireront
que leur pret et decompte sans rations et devront payer leur service ä la
compagnie.

Dispositions generales.

Art. 14.

Le bataillon sera en tous tems ä l'egard de la paye, de l'avancement, des

rations, de l'equipement, de Tadministration et de la justice, Mir lc memo pied
que les Gardes de Sa Majeste : bien entendu que cela ne lui donne aucune des

prerogatives qui ont ete accordees, par exception, au premier Regiment do
Gardes ä pied. Les delits qui pourraient etre commis dans la Principaute
de Neuchätel par un individu du bataillon, y seront punis [rar les tribunaux du

pays : mais si la sentenee est contraire aux prineipes admis pour les peines
militaires, lc Conseil avant d'ordonnor son execution prendra les ordres de
Sa Majeste.

Art. 15.

Sa Majeste declare que le Bataillon ne sera employe dans aucun cas
contre la Confederation suisse, dont la Principaute de Neuchätel fait partie.

Bern, lc 20 juillet 1814.

(Signe) Frederic Guillaume.

A ces divers articles de la capitulation, s'en ajoutent d'autres

qui n'en faisaient pas partie, ä proprement parier, mais
qui furent, egalement, stipulös dös le debut cle la formation
elu bataillon ' :

aj Le tirailleur qui s'engage recoit une prime cle30 thalers;
ä son reengagement il touche la meme somme.

bj Le gouvernement de Neuchätel est charge du reerutement
suivant les ordres qui lui sont fournis ä cet effet.

c) Pendant le temps qu'ils demeurent dans les limites de la
Principaute, les recrues sont soumises aux lois comme au
gouvernement du pays.

1 Archives du Corps, ä Beilin.
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d) Les recrues sont öquipees ä Neuchätel et les hommes
ayant fini leur temps de service doivent ölre licenciees munis
de bons effets d'habillement.

e) Le gouvernement expedie, tous les trois mois, les recrues
ä Mayence ; cle lä, elles se rendent ä leur destination aux frais
du bataillon.

fj Le recruteur recoit une prime de 3 thalers par recrue
qu'il engage.

Comme suite ä ces dispositions. nous pouvons faire remarquer

qu'une fois son temps d'engagement ou cle reengagement
expire, le tirailleur jouissait de tous les droits de sujet prussien

s'il lui convenait cle rester clans le royaume.
D'autre part, le corps en question, tout en partageant les

Privileges des Prussiens proprement dits, n'en demeurait pas
moins suisse et neuchätelois.

La formation du corps d'officiers, teile que la prevoit la

capitulation, subit, avec le temps, les modifications introduites
clans toute l'armee prussienne.

C'est ainsi que le gracle cle capitaine en second (capitaine
lieutenant) etant supprime, chaque compagnie eut son
capitaine commandant et son premier-lieutenanl ; en revanche,
l'adjudant ou aide-major fut pris plus tard dans les premiers-
lieutenants ou lieutenants, de sorte que le corps d'officiers se

composa, clans la suite, de :

l commandant (major).
4 capitaines.
4 premiers lieutenants.

'13 lieutenants.
1 officier comptable.

Quelques remarques au sujet cle la denomination officielle
du bataillon me paraissent utiles ä la fin de ce chapitre.

Dans sa proclamation aux habitants de la Principaute, le

gouvernement s'est servi du terme de Chasseurs neuchätelois
en parlant du bataillon ä creer ; dans l'original francais de la
capitulation, c'est ce meme terme qui est employe.

Or, cette appellation a ötö modifiee au döbut cle la formation
du nouveau bataillon, et dans toute sa correspondance, le
premier commandant du bataillon, M. le major de Meuron, s'est
servi du mot de Tirailleurs, qui est la traduetion exaete de
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l'expression officielle allemande figurant dans toutes les lettres
et actes relatifs ä cet objet, soit celle de « Schütze ».

L'armee prussienne ayant dejä, ä cetle epoque, des bataillons

cle chasseurs (Jaeger), il est evident que le terme cle

« chasseurs » en frangais ne correspondait pas ä la denomination

de « Schütze », employee par le roi clans le premier
ordre cle cabinet par lequel il demandait la formation d'un
bataillon de Carde Schützen.

Le terme usite clans l'original francais de la capitulation
pour dösigner le nouveau bataillon ne iigura plus jamais dans
toute la correspondance eehangee entre Berlin et. Neuchätel ;

l'expression de Bataillon de Tirailleurs est donc bien reellement

le terme officiel.
Quant ä la dösignation cle Bataillon neuchätelois ou

Bataillon cles Neu,fsehet teler ou Neu ßchancleller qui se rencontre
quelquefois dans les documents que j'ai eus sous les yeux, ces
termes sont toujours entre guillemets ; ce n'etait donc qu'un
surnom ou une designation populaire sans aucun caractere
officiel.

Une derniere Observation encore. 11 m'a ete dit, et je crois
meme avoir lu, que la Prusse n'avait jamais eu, en dehors de

ce Bataillon de Tirailleurs cle la Garde, de troupe etrangere ä

son service. Or, il a existe (pas longtemps, il est vrai) cle 1696
ä 1713, une garde suisse dans l'Electorat de Brandebourg, au
service royal de Prusse, garde composee cle 21 ofliciers et de
80 soldats. Elle ötait chargee de la garde personnelle de l'elec-
teur Fredöric III, lequel devint plus tard le roi Fredöric 1er.

Le roi Frederic-Guillaume Ier licencia cette garde si tot
apres etre monte sur le tröne.

CHAPITRE II

Enrölement et Recrutement. — Education et
Organisation militaires des Tirailleurs avant leur
depart pour Berlin.

II est plus que probable que si le gouvernement de Neuchätel
avait pu prevoir les ennuis multiples, les difficultes sans cesse

renaissantes, ainsi que les blämes de plus en plus söveres qui
l'accablerent des le döbut jusque prös de l'annöe 1848, par suite
de la penurie d'engagements et de volontaires, il n'aurait ja-
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mais sollicite du roi de Prusse l'autorisation de lever ce bataillon.

Au surplus, le bataillon lui coütait Ires cher, ainsi que le

prouve le compte suivant. L'Etat de Neuchätel payait pour un
tirailleur :

Habillement au depöt 84 livres.
Prime, nourriture et logement 180 »

Transport cle Neuchätel ä Mayence. 21 »

Retour cle Mayence ä Neuchätel. 15 »

Total 300 livres.

Mais dans son dösir de se debarrasser de ces debris de

rögiments, d'ailleurs peu nombreux, qui, apres avoir guerroye si

longtemps sur tous les champs de bataille, ne pouvaient plus,
decemment, rentrer clans la vie civile, le gouvernement de
Neuchätel s'etait cru bien inspire en creant ce bataillon.

Au lieu de les pendre comme fit jadis Louis XI avec les

routiers, au XV0 siecle, le Conseil d'Etat pröferait les mettre
dans l'impossibilite de nuire, en leur accordant une existence
d'honorabilite fictive, au moins pour les ofliciers, plus habituös

ä la vie des camps qu'ä celle cles comptoirs ou cles salons ;
de lä, son idöe de creer ce nouveau corps, clans lequel, selon
ses previsions, les volontaires allaient se presser. La realite,
comme nous le verrons, ne röpondit pas ä ces espörances.

C'est dans le courant de juillet que Jes enrölements et le
recrutement commencerent, et, comme pour ieur donner un
stimulant exceptionnel, le roi cle Prusse, accompagnö de son
fils (plus tard le roi Guillaume 1er) vint rendre visite au

gouvernement de Neuchätel.
Les archives de Berlin constatent ä propos de cette visite

que la population dela Prineipautö recut son souverain avec
beaucoup d'enthousiasme ; en revanche, les documents
neuchätelois de l'öpoque relatent ce petit fait, qu'ä l'occasion cl'une

revue cles milices organisöe en l'honneur du roi, on lui
demanda son avis sur ces troupes :

cc Ils sont bien, aurait-il clit, mais ils ont l'air bien Francais

' ».

Le Bataillon de chasseurs, cree jadis par le marechal
Berthier, prince cle Neuchätel, fournit le premier cadre du
nouveau Bataillon cle Tirailleurs.

Pour recruter le nombre d'hommes necessaires, le gouver-
1 Musee neuchätelois, annee 1868.
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nement commenca par adresser un appel ä lous les Neuchätelois

qui avaient servi clans l'armee cle Napoleon, pour les

engager ä prendre du service dans l'armöe prussienne ;

ensuite, tous les jeunes gens du pays en etat de porter les
armes furent sollicites de contracter un engagement.

La presence ä Neuchätel du commandant du bataillon,
M. le major G. de Meuron, donna une forte impulsion ä la
formation definitive du bataillon ; gräce ä l'ardeur et au zele

qu'il deploya, la lre et la IVe compagnies furent bientöt pretes
et purent dejä quitter Neuchätel le 20 septembre 1814, soit
tout juste deux mois apres la signature de la capitulation,
pour se rendre ä Mayence oü elles sejournerent momentanement.

Cette premiere levöe du bataillon marcha donc ä souhait, et
plus rapidement meme qu'on ne s'y ötait attendu, mais le
commandant parli, le recrutement ne s'opera ni aussi
rapidement, ni aussi bien.

Les Neuchätelois se faisant tirer Toreille pour s'engager, ce
n'est qu'avec beaucoup de peine que le Conseil d'Etat reussit
ä trouver un nombre d'hommes süffisant. Bientöt des deserteurs

frangais, autrichiens et hollandais, se presenterent et
furent incorpores pour remplacer les Neuchätelois manquants
et, cela, au detriment cles termes dela capitulation et au grand
deplaisir du comte cle Meuron, lequel declara ä plusieurs
reprises, durant sa marche sur Berlin, combien cette constata-
tion lui etait penible et assombrissait son voyage.

Voici ce qu'il ecrivait au Conseil d'Etat en date du 22 octobre

1811' :

J'ai remarque avec une peine infinie dans les rapports que le capitaine de

Meuron m'a envoyes de Neuchätel 'que, dans le nombre des recrues que le
Gouvernement avait faites depuis mon depart, il y avait fort peu de Neuchätelois,

de maniere que les deux compagnies qu'il m'amenera auront ä peine un

quart d'enfants du pays, ce qui exposera le Bataillon ä une grande desertion
dont je supporterai seul tous les desagrements. Le Roi n'entend pas plaisan-
terie sur cet article, et il serait possible que-cela diminuät un peu l'interet
qu'il prend ä notre patrie. Je supplie Votre Excellence de reflechir aux moyens
qu'il y aurait ä prendre pour activer lc reciutement parmi nos jeunes
gens.

Le 3 novembre de la meme annee, dans une lettre adressee
ä M. le chancelier de Sandoz-Travers, nouvelle plainte du

1 Archives cle l'Etat de Neuchätel.
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commandant sur la difficulte qu'on eprouve ä Neuchätel ä en-
röler des jeunes gens du pays ' :

« J'apprehende terriblement, ecrit-il, le moment oii je devrai presenter au
Roi la liste nationale de chaque soldat. Je vous supplie de reflechir aux moyens
ii prendre pour engager nos jeunes gens ä s'cnröler. N'y a-t-il pas quelques
places qu'on pourrait leur promettre quand ils auraient servi tant de temps au
contentement de leurs chefs? La milice va s'organiser, ne pourrait-on pas
arriHer qne les places de sous-officiers, par consequent ie premier echelon

pour parvenir aux epaulettes, seront donnees ä ceux qui auront servi, au
moins, une capitulation a l'exclusion des autres Je vous donne mes idees,
soumettez-les, je vous en prie, a la Commission que vous preside/.; il serait
surprenant que le Gouvernement n'eut pas en mains des moyens d'aetiver lc
recrutement parmi nos jeunes gens. »

Deux mois apres le depart cles compagnies I et IV, les
compagnies II et III, ä leur tour, egalement au complet, quitterent
Neuchätel le 14 novembre et se rencontrerent avec leurs de-
vancieres ä Francfort, pour continuer de lit leur marche sur
Berlin, leur lieu cle garnison.

Le 9 janvier 1815, le commandant öcrit au gouverneur de

Neuchätel - :

« J'ai re$u du Ministre de la Guerre l'injonction de travailler de tout mon
pouvoir a ce que le Bataillon soit porte lc plus tot possible au grand complet
ct eela avec des nationaux. En outre, l'intention formelle de Sa Majeste est

qu'il soit, autant que faire se peut, compose de gens d'une moralite reconnue
ot d'une figure passable. Je supplie donc tres respectueusement Votre Excellence

de vouloir bien employer les moyens les plus efficaces pour que le
Bataillon puisse recevoir au mois de mars ou d'avril au plus tard, une centaine
de recrues qui lui sont necessaires.»

Le 22 du möme mois, c'est le prince Charles cle Mecklembourg,

commandant de la brigade des Gardes royales, qui in-
tervient lui-meme. II adresse au gouvernement de Neuchätel
cette instruction categorique:! :

« II est absolument necessaire d'envoyer, incessamment. un transport d'une
cinquantaine d'liommes, mais d'hommes soigneusement examines, que je
puisse « souffrir»: je ne veux plus d'enfants, ni d'liommes äges.»

Ges observations se rapportaient au fait que, dans un transport

precedent, le Conseil d'Etat avait envoye ä Berlin, comme
tirailleurs de la Garde, entre autres: un homme sans nez,

1 Archives de l'Elat de Neuchätel.

2 Idem.

3 Idem.

1901 • 44
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un hossu, et un certain nombre de jeunes gens n'ayant ni
l'äge requis, ni la taille voulue. 11 faut avouer que le gouvernement

de la Principaute ne se gen ait plus et qu'il devait.
se trouver decidement bien ä court de sujets pour destiner ä

une troupe faisant partie de la Carde cles etres aussi tristement
dotes par la nature

Les termes de la lettre du prince semhlent avoir produit
quelque elfet ä Neuchätel. En date du .18 mars 18'15 ', le
comte de Meuron öcrit au gouverneur cc qu'il constate avec
plaisir que le zele pour le service cle Notre Auguste .Monarque
ne se ralentit plus parmi nos compatriotes. Si on pouvait voir,
maintenant, ä Neuchätel, le Bataillon comme il est, je ne doute

pas un instant qu'il se completerait tres vite ».

Mais ce zele, st plein cle promesses, ne tarda pas ä se re-
froidir et bien qu'un certain nombre d'articles cle la capitulation

aient ete peu ä peu modilies afin de faciliter plus encore
le recrutement, on ne tarda pas ä s'apercevoir que, malgrö ses
efforts et sa bonne volonte, le gouvernement n'ölait pas en
ölat d'executer strictement et convenablement les Conventions.

II entra, en effet, bientöt au Bataillon des srens cle toutes les
nationalites europeennes, lesquels susciterent nombre de

difficultes, les uns, parce qu'ils ne pouvaient que tres difficilement

se plier aux orclres et ä la diseipline prussienne, d'autres,

parce qu'ils se declarerent, peu apres s'etre engages,
comme sujets tenus de remplir leurs devoirs militaires dans
leurs propres pays. Toutes ces circonstances causerent, tant ä

Berlin qu'ä Neuchätel, mille tracas et enibarras; aussi, le roi,
par im ordre du 5 janvier 1810'-, decida-t-il qu'un oflicier du
Bataillon serait, dorenavant, envoye de Berlin et attache ä la

caserne de Neuchätel et pour veiller lui-meme au choix parfait
des recrues, pour les recevoir et pour les expedier ».

Sitöt apres farrivee cle cet officier, tout le service du
reerutement lui incomba, ä lui seul, et la premiere instruction qui
lui fut transmise cle Berlin pour finauguration cle ses fonctions

futla suivante :!: «, Nous avons le plus grand besoin d'enfants

du pays, car pour les Suisses, nous n'en voulons que
bien peu ou poinl, vu qu'ils se conduisent trop mal ».

1 Archives cle l'Elal de Neuchälel.

» Archives flu corps ä Berlin.

3 Archives de l'Elal de Neuchätel.
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Le roi s'entendit, ä cet elfet, avec le gouvernement de
Neuchätel; ce dernier ne s'occupa des lors plus du tout du
recrutement. En revanche, il conserva la direction superieure de
tout ce qui concernait la comptabilite, le casernement,
l'entretien et l'habillement cles recrues; il avait, en outre, ä intervenir

et ä decider clans les questions litigieuses.
L'officier de recrutement constata, au bout de peu de temps,

combien sa täche ötait grande et surtout difficile; il demanda
ä Berlin qu'on voulüt bien lui aecorder des aicles. Sa requete
tut prise en consideration et, le 15 fevrier 1816, Ie roi donnait
l'ordre que, dorenavant, 7 sous-officiers seraient detaches ä

Neuchätel et adjoints ä l'officier de recrutement.
En outre, peu apres, un mödecin militaire fut envoye ä

Neuchätel pour cooperer au service du recrutement; il s'agissait
d'eviter les renvois, trop frequents jusqu'alors et fort coüteux,
d'hommes qui se trouvaient, ä leur arrivee ä Berlin, impropres

au service royal. En sus cle sa solde, le docteur recevait
'J>y2 balz par recrue vtsitee.

Le nouvel office de recrutement une fois organise, des

reglements et cles ordres tres söveres furent transmis cle Berlin
directement ä l'officier de recrutement; c'est ainsi qu'ä partir
du 19 fevrier 1810', «aucune recrue ne fut plus considöree
comme enrölee qu'apres avoir prealablement passe devant le
mödecin el l'officier cle recrutement ». Ordre fut aussi donne2
ic cle ne recevoir strictement que des recrues de 20 ä 25 ans
et surtout plus de Francais cle nationalite ».

En octobre 1830, un ordre de Berlin declarait ¦"> «qu'on ne
devait plus recevoir au Bataillon des recrues ägees de 28 ans,
ayant servi en France, meme ceux qui auraient servi döjä
precedemment au Bataillon ».

En janvier 1831, le major de Thadden, commandant du
bataillon l, « recommande expressement de ne plus recevoir
d'hommes au-dessus de 30 ans revolus, ni de soldats ayant
servi en France i>.

Le 25 juillet 183(5, le chef du recrutement ä Neuchätel est
avise 5 « qu'il ne cloit pas engager au Bataillon des ressortis-

1 Archives de l'Elal cle Neuchätel.

» Iilem.
3 Hein.
1 I lein.

¦'¦ liiere.
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sants des Etats allemands du Sud, attendu que, par ce moyen,
le nombre des heimatloses pourrait etre augmente ».

Notons enfin que les fonctions d'officier cle recrutement ä

Neuchätel n'etaient guere recherchees quoique la besogne ne
füt pas considörable; elles furent toujours confiees ä des
ressortissants du pays qui, ä tour de röle, y vinrent passer leurs
trois ans reglementaires; quelques-uns, cependant, occuperent
ces fonctions pendant un temps assez long.

L'officier de recrutement avait son domicile ä Neuchätel, en
dehors cle la caserne; meme pendant les annees ou le döpöt
du recrutement fut transporte ä Colombier et ä Auvernier,
l'officier conserva sa residence ä Neuchätel.

Ses occupations principales consistaient ä surveiller le travail

des sergents recruteurs et ä leur communiquer les
instructions qui lui etaient adressöes de Berlin touchant le
recrutement. L'officier avait, en outre, ä inspecter frequemment la
caserne et ä diriger l'instruction sommaire donnöe aux
recrues. Tous les cleux ou trois jours, il se faisait adresser des

rapports par le sergent-major chef de la caserne et du döpöt;
ee dernier tenait la comptabilite sous la surveillance de l'officier

de recrutement.
Les rapports ä fournir, soit au Conseil d'Etat de Neuchätel,

soit au Commandant du Bataillon, ä Berlin, etaient. transmis
par l'officier cle recrutement. A une seule exception pres, c'est

.toujours un lieutenant qui fut charge cle ces fonctions ; le
medecin militaire (qui, chose singuliere, fut toujours cle nationalite

prussienne), etait place sous ses ordres.
Bien que les fonctions d'officier cle recrutement fussent

devenues absolument nulles les derniöres annees de l'existence
du Bataillon, on les maintint neanmoins jusqu'en 1848; celles
du medecin ne subsisterent pas aussi longtemps : ä mesure
que le recrutement devint plus lent et plus difficile, on eut
recours ä un medecin civil pour la visite des recrues.

SERGENTS-RECR ÜTEURS.

Le gouvernement ne reussissait guöre ä tenir ses engage-
ments, il ne parvenait toujours pas ä fournir chaque annöe le
nombre cle recrues necessaire. On pensa que cles hommes du
metier, exclusivement charges du recrutement et payös clans

ce but, touchant meme une prime assez forte pour toute
recrue engagee par eux, auraient plus cle succes.
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Sept sous-ofliciers, dits sergents-recruteurs, furent, des 1816,
charges de ce service; ils conserverent cet emploi jusque peu
avant la cc dissolution » du Bataillon neuchätelois. Ces sergents
ont fait beaucoup parier d'eux dans tout le pays de Neuchätel
et möritent dans cette ötude une mention spöciale.

Les Tirailleurs que j'ai interroges ä leur sujet m'ont tous
declare que les recruteurs qui les avaient engages passaient,
generalement, pour des malins et cles « roublards », cle plus,
ajoutaient-ils, il y en avait clans le nombre « peu de bons et
beaucoup de hargneux».

Ces sergents-recruteurs avaient comme chef l'officier cle

recrutement dont ils dependaient directement. Leur täche
consistait ä parcourir tout le pays ä la recherche cle jeunes
gens ä engager, et comme en general, et pour cause, ces sous-
officiers etaient cle beaux hommes, bien sangles clans leur
uniforme vert, qu'ils avaient verbe haut et savaient donner clans

leurs boniments le ton qu'il fallait, ils reussissaient presque
toujours ä attirer du monde autour d'eux partout oü leur
Service les appelait ä sejourner quelque temps.

S'arretant de preference clans les auberges, ils parvenaient
vite, par leurs röcits piquants, emaillös d'anecdotes plus ou
moins authentiques, ä exciter l'interet des gens attablös avec
eux. Les boutons dores de l'uniforme, les grands shakos ä

plaque d'or et ä tresses blanches, leur süperbe plumet noir et
blanc, et peut-etre aussi la meche en tire-bouchon qu'ils
portaient fierement sur les tempes. ces dehors-lä, plus encore,
sans doute, que les recits eux-memes, attiraient les jeunes gens.

Nous nous les representons fort bien, exergant leurs fonctions

avec toute l'importance qu'ils savaient leur donner.
Ecoutez la description vivante et pittoresque qu'en faisait
Bachelin clans son Jean-Louis1 :

« Ils (les sergents-recruteurs) parlaient avec des gestes, cles

pauses de gens qui se sentent ecoutes, cles developpemenls de

torse de tenor, cles phrases d'allemand berlinois coupant leur
francais de caserne et prouvant l'homme qui revient cle loin.

11 Ils raconlaient la vie militaire en Prusse, cles manoeuvres
au Kreutzberg, ä Potsdam, ä Charlottenbourg ; cles revues pendant

lesquelles le roi. s'approchant du Bataillon, complimen-

1 Bachelin, Jean-Louis, page 164 de la troisieme edition illustree et 158 de la seconde
edition populaire. Attinger freres, editeur?, Neuchätel.
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tait le Commandant sur la bonne tenue cle ses hommes et les
cleclarait tous de cränes gaillards. Ces recits, hauts en couleur,
ötaient ecoutes attentivement par les assistants, mais le but
n'echappait point aux plus (ins qui disaienl : « C'est des
recruteurs. » Les sous-officiers ne s'en cachaient pas, du reste,
et resumaient calegoriquement leurs discours : Avis aux
amateurs; il y a encore cle la place; le dötachement part clans

trois semaines; ceux qui en veulent peuvent signer de suite,
car nous avons les papiers en poche et il y a 30 francs de

prime pour ceux qui s'engagent. »

Et quand les recits, quelque palpilants qu'ils fussent, ne
parvenaient pas ä convaincre l'auditoire et ä gagner cles

signatures, on avait recours aux chopines, et les verress'ajoutant
aux verres, les esprits s'allumaient et les feuilles d'engagement

se signaient avec entrain.
L'appät des primes payees aux recruteurs leur faisait souvenl

fermer les yeux sur la qualite des liommes qu'ils venaient
d'engaoer au service de la Prusse; ils s'attiraieut cle tres se-
veres reprimandes, tant cle leur chef direct que cle Berlin,
quand arrivaient en caserne certaines recrues absolument
impropres au service ; c'est ainsi que, sur un transport de 50

recrues, 31 furent renvoyöes cht bataillon par ordre du
Commandant des Gardes et Grenadiers pour les motifs suivants :

3 parce qu'ils etaient trop äges ;

3 pour cause d'invalidite ;

5 pour ivrognerie invetöree ;

2 pour des hernies ;

4 parce qu'ils ne pouvaient soutenir une marche deOlieues;
i pour cause de vol :

2 pour raison d'imbecillite marquee ;

5 pour manque de taille ;

6 parce qu'ils avaient tente de döserter en roule et qui,
« apres avoir ötö condamnes ä recevoir cles coups cle bäton,
devaient etre chasses ignominieusement. » (Extrait cles archives

de Neuchätel.)

Nous donnons ici la copie d'un dessin de Dunki, extrait du
volume de Jean-Louis, representant cles sergents-recruteurs
en fonctions clans une auberge des environs de Neuchätel.
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Si ces sous-officiers ont reussi pendant plusieurs annees ä

alimenter en hommes le Bataillon des Tirailleurs, ces sergents
sont loin d'avoir toujours agi honnötement vis-ä-vis cles

recrues ; plusieurs d'entre eux se firent casser de leur grade et
chasser ensuite pour avoir enivre des jeunes gens auxquels
ils faisaient signer la feuille d'engagement pendant qu'ils
etaient encore sous l'influence de la boisson.

D'autres fois, et suivant les na'ifs avec lesquels ils avaient eu
affaire, apre« les avoir enrölös et avoir touchö la prime qui leur
revenait, quelques-uns trouvaient moyen cle casser telles
recrues de leur engagement et se faisaient payer, par eux, ce
service.

D'autre part, quancl des sergents-recruteurs engageaient un
homme muni de faux papiers, « ils devaient etre casses n disait
le reglement, et « on devait leur enlever leur uniforme » et
cc les renvoyer comme indignes cle servir Sa Majeste ».

Somme toute, ces sergents-recruteurs sont restes löejendai-
res clans le pays; ils ont fait, ä eux seuls, plus que les Tirailleurs

eux-memes, la röputation du Bataillon.
Ceux qui s'engageaient volontairement, sans le secours des

sergents, par goüt ou aussi par besoin, ne touchaient,
generalement, pas de prime, ä moins qu'ils ne fussent dans un
etat cle pauvrete reconnu ; dans ce cas, ils recevaient de 10 ä

17 francs. Si, en revanche, un recrute venait ä en engager
d'autres, il touchait de ce chef de 17 ä 18 fr. par engage : un
des Tirailleurs que j'ai interroges en avait, pour sapart, enröle
29.

Quant ä la prime d'engagement, eile n'etait pas payee en
une fois aux recrues; eile leur ötait portee en compte le jour
de leur entree en caserne ä Neuchätel et remise, par petites
fractions, chaque fois qu'ils le demandaient. Avant de partir
pour Berlin, ils n'en touchaient, gönöralement, qu'une trös
petite part; c'est surtout apres Mayence qu'ils recouraient ä

leur credit, c'est-ä-dire quand Ies distributions en vivres deve-
naient maigres et rares. Ce mode de procöder piesentait cet
avantage qu'en arrivant ä Berlin, la plupart cles recrues avaient
encore une certaine somme ä toucher, ce dont ils n'etaient
point fächös, vu la sohle minime qu'ils recevaient, ainsi que
nous le verrons plus tard.

Nous avons pu constater par ce qui precede combien le
gouvernement cle Neuchätel s'etait trompe dans ses previsions
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et quelle peine il eut ä trouver le nombre d'hommes qu'il
s'etait engage ä fournir. Nous avons vu aussi que malgre
tous les efforts, soit du gouvernement lui-meme, — le
premier et le plus directement interesse, — soit de l'officier cle

recrutement, soit enfin des sergents-recruteurs, le recrutement

ne donna jamais ce qu'on avait pu supposer, et que pour
parvenir ä combler les vieles, on dut enfreindre certains articles

de la capitulation et recruter clans une tres forte proportion
des etrangers au pays.

Voici, ä titre cle commentaire, quel etait l'etat sommaire
du bataillon, en sous-officiers et soldats, au 15 fevrier 1816:

7 sous-officiers neuchätelois ;

164 tirailleurs »

28 s suisses.

Quelle difförence avec le chiffre reglementaire cle 401!

Au 29 octobre de la möme annöe, le bataillon comptait,
d'apres les archives de l'öpoque 1, 265 tetes y compris les
volontaires allemands (prussiens) «, lesquels augmentent tous
les jours »

J'ai releve clans le tableau ci-dessous le nombre cles engagements

contractes ä Neuchätel des l'annöe 1822 ä 1847 ; ces
chiffres m'ont ete fournis par les archives cle l'Etat2 :

1822 9 eng; ige
1823 100 »

1824 65 »

1825 77 »

1826 97 »

1827 77 »

1.828 77 »

1829 57 »

1830 59 »

1831 43 i)

1832 55 »

1833 52 »

1834 65 »

1835 49 engagements
1836 35 ii

1837 58 i>

1838 58 »

1839 137 »

1840 123 »

1841 55 i)

1842 33 »

1843 62 ii
1844 23 ii
1845 14 ii

1846 6 »

1847 8 »

les 3 derniers hommes recrutes l'ont etö en date du 1 4 octobre

1847.

1 Archives de l'Etat de Neuchätel.

8 de Neuchälel.
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En 1840, sur un Iransport cle 35 hommes on comptait 9

Vaudois ; certaines annees, les recrues vaudoises furent
relativement nombreuses; d'une maniere generale, les ressortissants

du Pays-de-Vaud n'ont jamais servi longtemps; ä l'expiration

de leur contrat d'engagement, ils quittaient definitivement

le service ; j'ai entendu dire par des survivants que les
Vaudois passaient pour les plus grands farceurs du Bataillon :

ils n'arriverent pas clans les hauts grades, un petit nombre
seulement avanca jusqu'ä celui de sergent.

Tächons maintenant de nous rendre compte :

1° Des causes qui rendaient les enaaa'ements si rares, et
2° Du genre d'individus qui s'enrölaient cle preference.

Un des premiers motifs pour lequel ies gens du pays ne se

presentaient pas en nombre süffisant provenait cle ce que les
Suisses preferaient les services cle France, de Naples et de

Hollande, que l'on connaissait mieux et qui offraient des avantages

bien superieurs au point de vue de la solde.

Un second motif se trouve relatö dans un cles nombreux
rapports rediges par le lieutenant Colomb, alors officier cle

recrutementl :

« Le Service de Prusse etant tres peu connu en Suisse, los parents craignent
que leurs enfants n'y soient trop mal et ont une idee tout ä fait fausse de la
maniere dont Ie Bataillon est ä Berlin: ils craignent aussi de ne pas obtenir,
a la fin de leur engagement, cle conge; absolu; d'autres croient que, comme
ce fut le cas dans le bataillon Berthier, la prime augmentera avec le temps,
quand on constatera le peu d'engagements. »

Plusieurs demarches fort pressantes furent entreprises ä

Berlin par le lieutenant Colomb dans le but d'obtenir une
augmentation cle la prime. II estimait que cet appät etait le
seul capable de donner au recrutement un elan nouveau.

Aux propositions du lieutenant Colomb, le Commandant du
Bataillon repondit d'une facon assez typique" :

« On ne peut pas, ecrivait-il. augmenter la prime, mais on pourrait la

graduer suivant la taille ; [rar exemple, un louis de plus ä ceux qui ont cle

quatre ä cinq pouces de plus que la taille reglementaire, deux ä ceux qui en

ont six et ainsi de suite. »

1 Archives de l'Elat de Neuchätel.

ä Archives de l'Elat de Neuchätel.



LE BATAILLON NEUCHÄTELOIS DES TIRAILLEURS DE LA GARDE 663

En 1818, le major de Meuron demande lui-meme qu'on paie
la prime en une fois, puis, une annee plus tard, le möme
officier sollicile du gouverneur cle Neuchätel une augmentation
de la prime

Un troisieme motif du faible recrutement provenait cle ce

que des deserteurs du Bataillon circulaient clans le pays
cherchant ä dötourner ceux qui auraient eu des velleitös cle

s'engager et repetant partout combien le « regime » cle la caserne
de Berlin ötait « mauvais et dur ».

La creation de ce Bataillon n'avait pas ete vue d'un hon oeil
dans le pays ; « on s'en mefiait ;> m'ont assure plusieurs cles

survivants que j'ai interroges.
Citons enfin la lettre d'un lieutenant du Bataillon l, adressee

ä sa famille ä Neuchätel. Elle expliquera une des causes, ä

cöte d'autres encore, qui rendaient les engagements si rares :

« (In croit vivre ä bon marohe en payant comme le l'ont nos soldats la
valeur d' 1 '/2 gros soit 7 kreuzers pour uu repas od l'on a force pommes do

terre, pois, quartiers, etc. Cela nourrit pour une heure ou deux, mais n'em-
pöche pas qu'il laille manger encore quelque chose pendant le jour. Cela lour
fait toujours 'Ji batz pour la nourriture, ainsi 20 batz pour manger sans boire.
Veulent-ils de la biere? cela leur fait encore 4 batz pour les 10 jours; il leur
reste pour ce clont ils onl besoin 4 batz, total 28 batz, somme qu'ils reeoivent
tous les 10 jours. Les plus c'-conomes peuvent epargner 1 ä 2 bat/, par trimestre.
Partout ailleurs, les soldats sont mieux qu'en Prusse oii ils ont mauvaise paie
et un service minutieux et penible, une diseipline extremement severe, cn
sorte que je doute que nous ayons jamais beaucoup de recrues et je crois
qu'au bout. cles 4 ans il ne restera pas beaucoup d'officiers ni de soldats.
D'abord pour les premiers il faut beaucoup de depenses et ils n'ont pas de

profit ct pour les seconds, ils sont trop mal vus des bourgeois qui les traitent
de Francjais, peuple qui est en horreur, non seulement eux, mais tous ceux
qui leur ressemblent et qui ont quelque rapport avec eux. »

D'autre part, pour quelles raisons s'engageait-on au Bataillon"?

Qui ötaient, generalement, ces Tirailleurs neuchätelois
cle la Carde?

Ces engages etaient d'äge et cle nature bien divers, la plupart
probablement des declasses, en general des tetes chaudes qui
pensaient trouver au service militaire ce qui manquait ä leur
vie : une direction, une volonte, un but; de pauvres garcons
ballotles, sans boussole, tombant de misere en misere et
cherchant un port, cles decourages, des desespöres.

Les vrais Neuchätelois ne s'engageaient pas volontiers,

1 Musee neuchälelcis, 1900.
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j'imagine, et seulement ä la suite d'un depit, d'un chagrin,
d'un coup cle töte.

Un cles tirailleurs que j'ai le plus longuement interroge
ä cause de son originalste et auquel je demandais : Pourquoi
vous etes-vous engage esquiva longtemps la reponse. Puis,
sur mon affirmation que son nom ne serait pas publie, et qu'il
pouvait s'ouvrir librement, il finit par me dire :

— C'etait une idöe... ä cause d'une fille...
— Un chagrin
— Oh I le chagrin ötait petit ; pour une batterie un peu

grave, pour une fille... on s'engageait... alors, personne ne
vous pouvait plus rien...

Je compris, sans insister, du reste, que la raison de son
engagement n'etait point un romantique chagrin (l'amour, mais
plutöt la peur du consistoire qui recherehait alors la pater-
nite...

— Je n'y serais jamais alle sans cela, ajouta-t-il ; du reste,
presque tous, continua-t-il, avaient ainsi quelque affaire cle

bataille ou de fille.
Des dissentiments clans le menage, des querelies entre pere

et fils, les suites de libations, la honte, de mauvais coups, le
vol, voilä tout autant de motifs invoques pour amener un
engagement. En general, on a l'impression que c'ötait moins
l'effet de l'esprit belliqueux developpe par les grands evenements

militaires cle l'öpoque, que le dögoüt du travail regulier,
du comptoir ou cle l'atelier, Joint au dösir cle faire et de voir
autre chose qui determinaient les enrölements.

Beaucoup d'engagös d'autres cantons avaient pris du service
au Balaillon ä la suile de c< mauvais coups » entrainant pour eux:
de graves peines diseiplinaires auxquelles ils echappaient en
quittant brusquement leur endroit, evitant ainsi de passer en
tribunal. D'autres, fieifes ivrognes, chasses de partout, venaient
tristement ecliouer au Bataillon. Quelques-uns enfin, desoeu-

vres, dösempares, inutiles, s'y presentaient par dögoüt cle la
vie ou par depit. Tel est le cas du Jean-I^ouis dont Bachelin
a gaiment conte l'histoire.

On peut ainsi se rendre compte que le Bataillon neuchätelois

ne constituait pas ce qu'il y avait de meilleur dans la
jeunesse du pays au service de sa Majeste le roi cie Prusse.

Quant ä l'acte cle l'engagement, celui-ci ötait formel, et il
est tres rare, sauf pour des engagements contractes sous l'in-
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iluenee de la boisson par des recrues au-dessous cle vingt ans,
de trouver dans ies documents officiels qu'on ait aecorde des

demandes cle retrait.
Des 1836, cependant, cles engages purent de temps ä autre

obtenir leur liberation, ä condition toutefois qu'ils fournissent,
ä leurs frais, un remplacant jusqu'ä l'expiration cle leur
contrat.

Pendant les vingt-cinq premieres annees de l'existence du
Bataillon, je n'ai trouve aucune trace dans les Archives cle

Neuchätel cle demandes cle liberation ; en revanche, il s'en
prösenta un bon nombre des 1840 ä 1845. Quelques-unes de

ces requetes sont assez typiques et möritent d'etre rapportees ' :

« Persuadee que les bases de votre tröne s'aff'ermiront par des actes de gene-
rositc, une mere n'a point ete sourde ä cet appel fait ä vos fideles sujets et du
foncl de son obscurc demeure, eile vient solliciter de votre clemence le retour
d'un fils. unique soutien d'un pere et d'une mere äges. Ce fils s'engagea dans
le mois cle mars pour 3 ans, et c'est pour ce long espace de temps que votre
humblo sujette vient vons supplier de faire gräce. En le rendant a sa famille,
notre reconnaissance sera egale a notre devouement; le jeune homme se

nomme Daniel Gallandre, de St-Blaise, bourgeois cle Neuchätel, et est dans
la Ire Compagnie des Tirailleurs neuchätelois. Puisse lc Dieu par qui les Rois

regnent benir celui qui va devenir notro pere et lui donner de bien comprendre
les priores et les vceux de ses fideles sujets.

» Votre tres humble servante,
» Charlotte Gallandre, nee d'Epagn'ier.

» Neuchätel, 11 juillct 1840. »

Et celle-ci non moins humblement respectueuse - :

« La soussignöe prend la liberte de prier Vos Seigneuries de vouloir bien
acheminer aux pieds du Tröne et aecompagner de leur bienveillante
reeommandation lo placet ci-joint qu'elle adresse ä Sa Majeste pour la supplier de

daigner lui aecorder la liberation de son fils qui sert depuis un an.

« Neuchätel, 26 septembre 1843. »

La requete suivante, datee du 19 septembre 1835, indique
dans quelles condilions a öte souscrit un enrölement3:

« Je vous demande la liberation de mon fils qui s'est engage etant pris de

vin, parce qu'il est eu apprentissagc clc tailleur de pierres pour lequel j'ai
paye 5 Louis d'or neuf pour son apprentissage et 4 Louis d'or pour ses outils:

1 Archives de l'Etat de Neuchätel.

2 Idem.
3 Idem.
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je termine mon humble requete par l'assurance de mon eternelle reconnaissance

si vous daignez l'appointer favorablement. clc quoi, je ne oesserai d'a-
dresser au ciel les vceux les plus ardents pour la precieusc conservation de

tous les membres qui composent ce vertueux corps, aussi bien que pour toutes
vos aimablcs familles.

» Susette Grivel. >>

Enfin, dernier exemple qui prouve que les revues cle pompiers

etaient döjä en usage ä cette epoque et que ce corps avait
döjä l'habitude d'« arröser » abondamment ses exercices1 :

« Je vous demande la liberation clc mon fils, J.-J. Belperroud .- il est äge de
26 ans et n'a jamais eu aucune inclination quelconque pour la profession des

armes. II s'est enröle ä la suite d'un verre cle vin que la Commune fit distribuer

aux pompiers c-e meme jour oii ils firent l'essai de la pompe ä feu : le
lendemain, il se re'pentit amerement.

« Colombier, 10 mai 1842. »

Toutes ces requetes etaient adressees au gouverneur cle
Neuchätel. Celui-ci les transmettaitau Conseil d'Etat qui en delibe-
rait avant de les faire parvenir au Commandant du Bataillon,
ä Berlin. Certaines cle ces demandes donnaient lieu ä des

enquötes, lesquelles etaient conliees aux maires cles communes
des ressortissants.

Lorsque, pour cles circonstances cle famille urgentes, cles

Tirailleurs demandaient ä rentrer au pays avant l'expiration de
leur engagement, ils pouvaient quelquefois obtenir leur congö
moyennant le remboursement d'une partie cle la prime touchöe.

Un fait, parmi les motifs d'engagement, est particulierement
frappant : beaucoup de jeunes gens s'enrölent pour eviter les

consequences de querelles ou cle « mauvais coups », autrement
dit, pour echapper ä la justice. 11 est exact, en elfet, que si on
reussissait, sitöt apres un delit et avant que la justice ne vous eüt
atteint, äsigner un engagement, on echappait ä toute poursuite.

Par son engagement, le Tirailleur appartenait desormais au
roi el au Bataillon, meme en restant cles mois encore ;m pays;
on avait autre chose ä faire que de procöder ä des enquötes et
de sevir pour des fails anterieurs ä rengagement. 11 fallait cles

circonstances particulierement graves ou des plaintes sörieuses
et sui tout fortement appuyees, pour que la justice prit la peine
de rechercher les coupables jusqu'ä Berlin et qu'elle les fit
rapatrier pour les condamner.

1 Archives de l'Elal de Neuchälel.
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Un mot encore au sujet des enrölements : le 30 avril 1838,
le Conseil d'Etat porta ä la connaissance du public1 «. que par
un ordre cle cabinet du 23 fevrier J838, Sa Majeste a claigne
consentir par forme d'essai ä ce que les engagements pour le
Bataillon des Tirailleurs cle la Garde qui, d'apres l'article 4 de
la capitulation du 20 juillet, 1814 sont cle 4 ans datant du jour
de l'engagement, puissent ötre dorenavant contractes pour 3

ans de service actif sous les drapeaux comptant du jour cle

l'arrivöe au corps jusqu'ä celui du depart et ä ce que la taille
requise pour l'admission des recrues qui, d'apres l'article 7

de la capitulation est celle de 5 pieds trois pouces de Bhin au
moins, soit fixee ä 5 pieds 2 pouces ».

1 Archives de l'Elat de Neuchälel.

(A suivre.j
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